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ORTHOPTIE : PRISE EN CHARGE ET COLLABORATION INTERDISCIPLINAIRE ET INTERPROFESSIONNELLE 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de conseiller un patient et de lui proposer une prise en charge en orthoptie, un plan d’aide, une planification thérapeutique et un suivi :
· fondés sur une étude orthoptique complète adaptée à l’enfant et à l’adulte,
· s’intégrant dans une prise en charge interdisciplinaire et interprofessionnelle.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En méthode d’exploration visuelle en orthoptie
à partir de situations issues des domaines de la pratique professionnelle de l’orthoptiste, 
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire,
dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur, 
· procéder au recueil des données nécessaires à la réalisation d’une anamnèse et du bilan orthoptique, élaborer la transmission des éléments de l’anamnèse et du bilan de manière précise et synthétique via des outils de communication standardisés ;
· mettre en œuvre les méthodes d’exploration visuelle et en interpréter les résultats ;
· présenter l’analyse d’une thématique ou d’une problématique relative au champ professionnel de l’orthoptiste en vue d’un travail interdisciplinaire et d’une collaboration interprofessionnelle.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Méthode d’exploration visuelle en orthoptie » code n° 82 46 19 U34 D2, classée dans l’enseignement supérieur de type court.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 
pour une situation complexe issue de la vie professionnelle,
[bookmark: _Hlk25583168]en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· de procéder à l’étude complète de la vision : de réaliser une anamnèse, de reconnaître un éventuel état non physiologique, de choisir le testing adapté à la situation donnée, d’analyser les résultats, de proposer et de justifier une prise en charge adaptée, une planification thérapeutique et d’élaborer un rapport destiné à d’autres professionnels ;
· d’expliquer au patient les problèmes visuels constatés, leur évolution et de lui donner des conseils en vue d’améliorer sa qualité de vision et son confort visuel ;
· d’élaborer un plan d’aide dans les limites de la profession et de l’intégrer dans une prise en charge interdisciplinaire ou interprofessionnelle.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1. Méthodologie spéciale : orthoptie : prise en charge 
face à tout type de problème visuel, en disposant des documents utiles,
· d’interpréter une anamnèse complète (symptomatologie, antécédents oculaires, généraux, personnels et familiaux …) ;
· d'interpréter les signes cliniques permettant de dépister les anomalies et de différencier les états non physiologiques des problèmes visuels réfractifs, fonctionnels, développementaux et comportementaux et le cas échéant de référer à un ophtalmologue ;
· de sélectionner les moyens cliniques d’investigation appropriés au cas, d’adapter les procédures d’examen au contexte (besoins ergonomiques et spécifiques), à l’âge et aux problèmes spécifiques du patient ;
· de synthétiser les données de l'anamnèse et les résultats du testing, d’en rédiger un rapport en vue de communiquer avec d’autres professionnels ; 
· de sélectionner la prise en charge la mieux adaptée au cas clinique et de justifier son choix, d’en établir la planification thérapeutique et le suivi ;
· d’élaborer des conseils en matière d'hygiène, d'environnement et d’éducation à la santé ;
· de rédiger un rapport comprenant une présentation pour des collègues ou une communication destinée à des parents ou à un autre professionnel ;
· d’adopter une attitude réflexive, de se constituer une banque d'informations, y compris en langue étrangère, dans une perspective d'auto-formation ;
· de mener une réflexion sur les limites de son champ professionnel et de ses responsabilités (devoirs et obligations vis-à-vis du patient, conscience de ses limites propres et professionnelles,…).
4.2. Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’enfant
à partir de cas cliniques en basse vision chez l’enfant,
· de concevoir un bilan orthoptique en utilisant des méthodes spécifiques à la basse vision et de déterminer le type de compensation la plus adaptée ;
· de déterminer un plan de rééducation visuelle chez l’enfant pour une utilisation optimale de la vision résiduelle et excentrique ainsi que des sens compensatoires ;
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet multidisciplinaire ;
· de rédiger, pour un cas clinique connu, un rapport technico-scientifique destiné à l'ophtalmologue et à d’autres professionnels, comprenant la communication des résultats, les propositions d'équipements, dans le respect de la déontologie. 
4.3. Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’adulte
à partir de cas cliniques en basse vision chez l’adulte,
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet interdisciplinaire ;
· de rédiger un rapport technico-scientifique destiné à l'ophtalmologue et à d’autres professionnels, comprenant la communication des résultats, les propositions d'équipements, dans le respect de la déontologie ;
· de prendre en compte un plan d'éducation visuelle pour une utilisation optimale de la vision résiduelle et excentrique dans le cadre d’un travail en équipe interdisciplinaire et interprofessionnelle.
4.4. Méthodologie spéciale : collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle : planification thérapeutique 
face à des situations professionnelles complexes et disposant des documents utiles, dans le cadre d’un travail interdisciplinaire et interprofessionnel, dans le respect des règles de déontologie, de sécurité, d’hygiène et des normes en vigueur,
· d’analyser les différents résultats du bilan orthoptique et visuel, de les mettre en relation avec des évaluations menées par d’autres spécialistes en vue d’enrichir la compréhension du cas en intégrant les apports des autres intervenants ;
· d’élaborer un plan d’aide limité aux aspects de la profession et de proposer des pistes pour l’intégrer dans un projet interdisciplinaire et interprofessionnel ;
· d’assurer le suivi de la prise en charge dans un cadre interdisciplinaire et interprofessionnel ;
· de proposer une communication adaptée au patient et aux autres intervenants. 


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Méthodologie spéciale : orthoptie : prise en charge
	CT
	F
	24

	Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’enfant
	CT
	F
	20

	Séminaire de réadaptation visuelle en basse vision chez l’adulte
	CT
	F
	20

	Méthodologie spéciale : collaboration interdisciplinaire et interprofessionnelle : planification thérapeutique
	CT
	F
	16

	7.2. Part d’autonomie
	P
	20

	Total des périodes
	100

	Nombre d’ECTS
	9
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